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Le discours sur la politique des générations  
en Suisse

Le présent article cherche à identifier les origines et 
les utilisations actuelles de la notion de politique des 
générations en Suisse. Cette idée n’apparaît dans le 
discours politique qu’à la fin des années 1990 et les 
auteurs l’associent, selon leur provenance, soit à la 
prévoyance vieillesse soit à la politique familiale. Les 
tentatives de définition sont également variées au 
sein de la discussion scientifique. La littérature aborde 
la politique des générations sous différents aspects : 
la dialogue intergénérationnel, l’équité intergénéra-
tionnelle et le bilan intergénérationnel.

La première chose à signaler pour ouvrir cette esquisse 
de la discussion suisse sur la politique des générations 
est que la notion n’apparaît qu’au milieu des années 
1990. Le conseiller national lucernois Hans Widmer dé-
pose en 1997 un postulat qui invite le Conseil fédéral « à 
rédiger, parallèlement à la 11e révision de l’AVS, un rap-
port sur les relations entre les générations, assorti de 
propositions concrètes visant à améliorer la coexistence 
entre jeunes et vieux en Suisse (contrat entre les généra-
tions) ». Il justifie notamment sa demande par la néces-
sité d’intégrer à l’avenir « les mesures en faveur du troi-
sième âge dans une approche globale de la politique des 
générations qui se fonde sur une vision prospective, au 
lieu de se contenter des aspects financiers et matériels. 
[…] L’absence de véritable politique des générations 
pourrait provoquer des déséquilibres susceptibles de 
fausser sensiblement les processus de décision poli-

tique. » Le postulat est classé en 1999 sans avoir produit 
de résultats. Un peu plus tard, Emilie Lieberherr (2001), 
ancienne directrice des services sociaux zurichois, utilise 
la notion pour décrire les effets escomptés du système 
suisse d’assurances sociales sur les générations. Widmer 
et Lieberherr mettent l’accent sur le contrat entre les 
générations au sens du système de sécurité sociale et de 
l’optimisation de la politique de la vieillesse.

La politique familiale, fondement  
de la politique des générations

Lucrezia Meier-Schatz, conseillère nationale et prési-
dente de Pro Familia Suisse, utilise la notion dans un 
autre sens. Intervenant dans le cadre de la rencontre 
« Une Suisse – quatre générations » organisée par le 
PDC en 2001, elle esquisse les « premiers jalons d’une 
politique des générations » et distingue clairement les 
rapports entre les générations (le contrat entre les géné-
rations), des relations entre les générations (la politique 
familiale) (Meier-Schatz 2001a). Elle salue dans la « di-
versité des relations [et] des façons de les vivre […] une 
chance plutôt qu’un problème pour la cohésion sociale 
des générations présentes et futures ». Elle y voit le fon-
dement qui permet de « formuler les idées directrices de 
notre future politique des générations » (Meier-Schatz 
2001b). Dans des interventions ultérieures, Lucrezia 
Meier-Schatz présente à nouveau la politique familiale 
comme le fondement de la politique des générations 
(« la politique familiale est le défi central de notre poli-
tique sociétale et de celle des générations » (Meier-
Schatz, 21.9.2004). Estimant que « la politique familiale 
forme le cœur de la politique des générations », elle af-
firme : « sans influence, échange et soutien mutuels entre 
les générations, notre société ne peut plus surmonter les 
défis socioéconomiques auxquels elle est confrontée. Le 
résultat serait une aggravation des conflits de réparti-
tion, ce qui équivaudrait à un conflit entre les généra-
tions, car les transferts des jeunes générations vers les 
plus âgées sont aujourd’hui déjà plus importants que 
dans l’autre sens » (Meier-Schatz, 14.10.2004).

Les différents contenus auxquels Widmer et Lie-
berherr d’un côté, Meier-Schatz de l’autre, associent la 
politique des générations suggèrent que cette notion 
sert d’instrument aux groupes de pression de la poli-
tique de la vieillesse et de la politique familiale. Les re-
présentants des intérêts de la politique de la jeunesse ne 
semblent en revanche pas avoir eu recours à cette no-
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multiplicateur des connaissances professionnelles est 
déterminant. Ainsi, les journées de travail régulière-
ment organisées par le Centre de gérontologie de l’Uni-
versité de Zurich sont devenues un forum important sur 
cette thématique.

tion jusqu’à présent. La façon de définir la notion de 
politique des générations dépend ainsi fondamentale-
ment du positionnement idéologique des participants 
au débat.

Positions sur la politique des générations

Kurt Lüscher lance en 1999 la discussion scientifique 
sur la politique des générations. Il propose, dans le 
contexte du discours public sur les familles et les géné-
rations, de substituer l’ensemble des domaines qui trai-
tent des relations intergénérationnelles par un champ 
politique « intégral » qui serait la politique des généra-
tions. On peut aujourd’hui distinguer trois positions an-
tagonistes sur cette notion. Lüscher confère aux généra-
tions le statut de sujets collectifs dotés d’une certaine 
identité et regroupe sous l’appellation de politique des 
générations l’ensemble des formes de gouvernance 
politique qui sont utiles à la constitution de ces identités 
et facilitent le vécu des relations à l’intérieur des géné-
rations (Lüscher/Liegle 2003). Le contexte sociostruc-
turel comme les conditions de vie ou l’équité de la ré-
partition restent relativement peu explorés. Perrig-
Chiello et Höpflinger (2009) restreignent le concept de 
politique des générations à la coordination politique des 
initiatives privées qui favorisent les interactions entre 
les tranches d’âge dans différents contextes et concou-
rent ainsi à transcender les domaines politiques établis. 
Selon la conception de Fux (2003, 2006), enfin, la poli-
tique des générations (ou la politique familiale spéci-
fique aux phases de la vie) consiste à supprimer les obs-
tacles structurels auxquels les divers modes de vie sont 
confrontés au cours de l’existence et à reconnaître l’uti-
lité pour la société de la responsabilité individuelle et de 
l’engagement social.

Outre ces références explicites, l’idée de politique des 
générations ou certains de ses aspects sont implicite-
ment présents dans de nombreux contextes. On citera 
en premier lieu les activités politico-administratives 
(p. ex. l’Office fédéral des assurances sociales ou la 
Conférence des directrices et directeurs cantonaux des 
affaires sociales) et en second lieu les discours qui affec-
tent la problématique de la politique des générations. 
Ces discours peuvent être rangés selon trois axes, à sa-
voir le dialogue intergénérationnel, l’équité intergéné-
rationnelle et le bilan intergénérationnel.

L’aspect du dialogue intergénérationnel regroupe no-
tamment les activités de plusieurs institutions. L’Institut 
universitaire Ages et Générations (INAG), le Centre de 
gérontologie (ZfG) de l’Université de Zurich et le 
Centre de compétence sur les générations de la Haute 
école spécialisée de Saint-Gall (FHS) ont pour caracté-
ristique de s’occuper à la fois de recherche primaire et 
de formation professionnelle. Leur rôle en tant que 

Le premier rapport sur les générations en Suisse

Pasqualina Perrig-Chiello, François Höpflinger, Christian Suter, Gé-
nérations – structures et relations : Rapport « Générations en 
Suisse », Zurich, éd. Seismo, 2009

Le premier rapport sur les générations en Suisse, dirigé par Pas-
qualina Perrig-Chiello, François Höpflinger et Christian Suter, est 
une synthèse du Programme national de recherche sur l’enfance, 
la jeunesse et les relations entre générations (PNR 52). Il traite 
principalement des relations entre les générations. L’accent est 
surtout placé – comme pour les deux autres axes du programme 
– sur les relations familiales. Les auteurs ne consacrent aux rela-
tions sociales qu’un aperçu dans la dernière et plus courte partie 
du document. Le rapport s’intéresse aux relations des enfants et 
des jeunes avec différents groupes de référence, principalement 
les parents et les grands-parents. Ces relations sont aussi analy-
sées en fonction de certains problèmes (divorce, migration, etc.). 
Le rapport se concentre ainsi davantage sur les tranches d’âge de 
l’enfance et de l’adolescence que sur les relations intergénéra-
tionnelles en général.
Le rapport « Générations en Suisse » est le résultat d’un ensemble 
de recherches conduites durant cinq années dans le cadre du pro-
gramme national de recherche. Il offre un état actuel de la re-
cherche en Suisse sur la thématique des relations familiales, 
même si certains domaines – les relations trigénérationnelles et 
intragénérationnelles, par exemple – n’ont pas été étudiés avec 
autant d’attention. La politique des générations proprement dite 
n’occupe en revanche qu’une place secondaire dans le rapport, 
qui met davantage l’accent sur les aspects de solidarité dans la 
famille et le milieu social. Outre les transferts, la solidarité im-
plique toujours la participation de la génération qui donne et de 
celle qui reçoit. Les interactions entre générations revêtent ainsi 
une grande importance. Afin de renforcer les relations entre les 
générations, le rapport recommande de lancer une large palette 
d’initiatives intergénérationnelles.
Le rapport arrive à la conclusion que l’évolution des relations 
entre les générations et des activités intergénérationnelles est 
bien plus positive que les discours sur l’augmentation des conflits 
entre générations ne le laissent penser. Il corrige certaines idées 
concernant l’effondrement de la solidarité entre générations.
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tent de mieux cerner les injustices effectives de réparti-
tion ; en quatrième et dernier lieu des recherches théo-
riques préliminaires qui mériteraient d’être approfon-
dies.

L’histoire nous enseigne que la constitution d’un 
champ politique « intégral » pouvant compter sur un 
large soutien populaire est un processus de longue ha-
leine. Plusieurs décennies de discussions impliquant les 
principaux acteurs politiques ont été nécessaires pour 
donner naissance aux politiques familiales nationales. La 
Suisse ne manque pas aujourd’hui d’activités œuvrant à 
la paix entre les générations (relations entre les généra-
tions) et visant à atténuer les inégalités et les injustices 
les plus frappantes (contrat entre les générations) ou à 
améliorer la communication entre les tranches d’âge 
(projets intergénérationnels). C’est la coordination et la 
promotion ciblée de ces activités qui fait en revanche 
défaut.
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Le deuxième aspect, à savoir l’équité intergénération­
nelle, est incontestablement un domaine central de la 
politique des générations au sens strict, même si la no-
tion est loin de faire l’unanimité. Le professeur d’éthique 
Leist (2005) exprime des réserves sur l’idée de dévelop-
pement durable. Il établit une distinction entre les « des-
cendants proches », c’est-à-dire les personnes avec les-
quelles une véritable relation intergénérationnelle peut 
être vécue, et les « descendants lointains », à l’égard des-
quels aucune responsabilité ne peut en définitive être 
invoquée. L’article de Huppenbauer (2007) s’intéresse à 
la justification éthique d’un contrat entre les généra-
tions. Il reprend la critique philosophique de l’égalita-
risme et l’applique à ce domaine. La critique philoso-
phique des idées d’équité intergénérationnelle et de 
développement durable va clairement à contre-courant 
de la discussion politique qui, suite au rapport 
Brundtland (1987), a inscrit l’idée de développement 
durable, comprise au sens faible, dans la Constitution 
fédérale. C’est aussi dans le cadre de ce discours qu’a été 
élaboré le système d’indicateurs MONET destiné au 
monitoring du développement durable.

Les bilans intergénérationnels forment le troisième as-
pect. Marc Szydlik (2004) s’intéresse, sur un plan empi-
rique, à la thématique des transferts intergénération-
nels. Ses conclusions confortent pour l’essentiel l’idée 
d’une persistance des conduites solidaires. Malgré des 
réserves de fond concernant l’utilisation de modèles 
économétriques pour mesurer les effets des conduites 
solidaires (Börsch-Supan 2003 ; Kaufmann 2005), les bi-
lans intergénérationnels peuvent être considérés comme 
des instruments utiles à la décision politique. L’Office 
fédéral de la statistique et le Secrétariat d’Etat à l’éco-
nomie ont réalisé de telles estimations (Raffelhüschen 
et Borgmann 2001). Les auteurs soulignent toutefois 
avec franchise, notamment dans la seconde version de 
l’étude (Borgmann et Raffelhüschen 2004), les difficul-
tés et les limites méthodologiques des bilans intergéné-
rationnels.

Problèmes de fond

A la lumière de ces développements, on perçoit que 
l’idée de politique des générations est confrontée à des 
problèmes de fond pour lesquels aucune solution évi-
dente ne se dégage. Au moins quatre types d’activités 
peuvent néanmoins servir de bases de décision à une 
future politique des générations. Il s’agit en premier lieu 
des études qui, sur la base de microdonnées, docu
mentent les transferts et les pratiques solidaires ; en 
deuxième lieu des tentatives d’élaborer, à l’aide d’un 
ensemble d’indicateurs, un monitoring des projets dans 
le domaine des échanges intergénérationnels ; en troi-
sième lieu des modélisations économiques qui permet-
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